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Convoqué le jeudi 29 octobre 2015, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 5 novembre 2015 à 18h00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
Présents : 
Fabien ABERT, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-ORSAL, Françoise 
BONNET, Sabria BOUALLAGA, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, 
Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Michaël DELAFOSSE, Véronique DEMON, Cédric de SAINT-JOUAN, Jean-Marc DI 
RUGGIERO, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, Vincent HALUSKA, Clare 
HART, Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Anne Louise KNAPNOUGEL, Pascal KRZYZANSKI, Gérard 
LANNELONGUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, Isabelle 
MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Véronique PEREZ, 
Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Samira SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, 
Philippe SAUREL, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Henri de VERBIZIER, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Lorraine ACQUIER, Maud BODKIN, Titina DASYLVA, Henri MAILLET, Chantal MARION, Caroline NAVARRE, Patrick 
VIGNAL.  
Absents : 
Djamel BOUMAAZ, Perla DANAN, Jacques DOMERGUE, France JAMET, Alex LARUE, Audrey LLEDO . 

  

 

Partenariat entre la Ville de Montpellier et l’Ecole Nationale Supérieure 
d’Architecture de Montpellier – Convention cadre annuelle 2015-2016 La 

Panacée 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 
Dans le cadre de la programmation de La Panacée, la Ville de Montpellier souhaite établir un partenariat annuel 
avec l’Ecole Nationale Supérieur d’Architecture de Montpellier (ENSAM) sur l’année universitaire 2015-2016.  
Ce partenariat permettra de favoriser le croisement des disciplines artistiques, de renforcer le partenariat avec les 
établissements d’enseignement supérieur du territoire et d’assurer une mission de sensibilisation à l’art 
contemporain, notamment du public étudiant. 
 
Le partenariat se déroule en deux temps : 
 
• Lors du 1er semestre universitaire 2015-2016, un projet « Espace & Volume » sera développé avec les 

étudiants de 2ème année et portera sur l’agencement et l’aménagement des espaces transitoires de La Panacée 
qui sont ouverts aux publics mais non utilisés.  

Après une analyse des espaces, les étudiants proposeront des projets visant à créer de nouvelles formes 
d'occupation, d'utilisation de ces espaces publics de La Panacée. Les étudiants travailleront par groupes sur le 
projet, à la fois à L’ENSAM et à La Panacée. L’encadrement des étudiants sera assuré par l’équipe pédagogique 
encadrante à L’ENSAM et l’équipe cadre référente à La Panacée.  
 

- Début-novembre : un rendu des projets sera tansmis par écrit. 
 

- Mi-novembre : un jury composé du directeur de L’ENSAM, de l’équipe de direction de La Panacée, des 
référents des étudiants à L’ENSAM et à La Panacée et d’un élu de la Ville ou  du directeur de la 
culture choisira le projet retenu. 

 
- De mi-novembre à décembre : l’ensemble des étudiants travaillera sur le projet retenu pour qu’un 

aménagement original soit produit à La Panacée par les étudiants avec les équipes encadrantes. La 
production de ce projet réalisé au plus tard en décembre sera prise en charge par la Ville de Montpellier 
et n’excédera pas 5 000 euros TTC. 
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• Lors du second semestre universitaire 2015-2016, des ateliers de création et des conférences seront 
organisés en partenariat entre L’ENSAM et La Panacée en fonction du programme pédagogique de 
l’ENSAM et de la programmation artistique et culturelle de La Panacée. 

 
 
En conséquence, il est donc proposé au Conseil municipal : 
 
- d’approuver la convention cadre annuelle de partenariat entre la Ville et l’Ecole Nationale Supérieure 

d’Architecture de Montpellier; 
- de dire que la dépense sera imputée sur le budget de la Ville, fonction 923 ; 
- d’autoriser Monsieur le Maire ou Monsieur l’Adjoint délégué à signer tout document relatif à cette affaire. 

 
Le Conseil adopte.     

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 

 

Philippe SAUREL 

Publiée le : 06/11/2015 

 


